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 n° 187 818 du 31 mai 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2016, par X, qui déclare être de nationalité somalienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et d’une 

l’interdiction d’entrée pris tous deux le 11 août 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 
1.1. La requérante, qui se déclare de nationalité somalienne, serait arrivée en Belgique le 4 août 2011 et 
s’est déclarée réfugiée le jour même. Cette demande s’est clôturée, le 13 décembre 2013, par un arrêt 
n° 115 629 par lequel le Conseil de céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui  



   

 

 

CCE X - Page 2 

octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de la nationalité 
somalienne alléguée.  
 

1.2. A la suite de cet arrêt, la requérante s’est vu octroyer, le 20 décembre 2013, en application de 
l’article 52/3, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, une prorogation de l’ordre de quitter le territoire qui lui 
avait été préalablement délivré le 19 juin 2013 après que le Commissaire général et aux apatrides ait 
pris la décision de rejet qui a abouti devant le Conseil de céans et a donné lieu à l’arrêt précité.  

 
1.3. Le 8 janvier 2016, la requérante a fait l’objet d’un contrôle administratif d’étranger et s’est vu délivrer 
un nouvel ordre de quitter le territoire.  
 

1.4. Le 11 août 2016, la partie défenderesse a pris, à l’encontre de la requérante, un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Cette décision, qui constitue le 

premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

[…] 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1
er

 : 

 

x 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

x  Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable 

au moment de son arrestation. Elle ne respecte pas la réglementation en vigueur. 

 

L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire les 25/06/2013 (30 jours) et un nouveau délai de 10 

jours pour quitter le territoire le 20/12/2013 (jusqu'au 30/12/2013), 08/01/2016 (7 jours). L'intéressée n'a 

pas donné suite à ces mesures d'éloignement. 

 

L'intéressée affirme qu'elle a depuis déjà un certain temps une relation durable avec Monsieur [xxx] 

31/05/1993°), réfugié d'origine Somalienne en séjour légal en Belgique. Les intéressés souhaitent 

introduire une demande de cohabitation légale, mais à ce jour, aucune démarche officielle n'a été 

enregistrée. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressée doit d'abord se servir des 

possibilités de séjour légal qui s'offrent à elle. L'on ne peut donc pas affirmer qu'il y a violation de l'article 

8 de la CEDH. Nous pouvons donc en conclure qu'un retour de l'intéressée en Somalie ne constitue pas 

une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

L'intéressée a introduit une demande d'asile au cours de son séjour en Belgique (04/08/2011). Les 

instances compétentes ont constaté que l'intéressée ne pouvait pas être reconnue comme réfugiée et 

qu'elle ne rentrait pas en considération pour l'obtention du statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu'un retour de l'intéressée en Somalie ne constitue pas une violation de l'article 3 de la 

CEDH. 

 

[…] 

 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 
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l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen
(2)

 pour le motif suivant : 

 

L'intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable 

au moment de son arrestation. Elle ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu 

probable qu'elle obtempère a un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

L'intéressée a introduit une demande d'asile le 04/08/2011. Cette demande a été refusée par le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides dans sa décision du 11/06/2013 notifiée le 

12/06/2013. L'.intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire (Annexe 13 quinquies 30 jours) le 

25/06/2013. Suite à un recours suspensif introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 

11/07/2013, la demande a été définitivement rejetée par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans 

son Arrêt du 13/12/2013. Cette décision a été notifiée à l'intéressée le 13/12/2013. Un nouveau délai de 

10 jours pour quitter le territoire a été accordé à l'intéressée le 20/12/2013 (jusqu’ au 30/12/2013). 

 

La demande d'asile introduite par l'intéressée au cours de son séjour en Belgique (04/08/2011) a été 

examinée et rejetée par les instances compétentes. Celles-ci ont constaté que l'intéressée ne pouvait 

pas être reconnue comme réfugié et qu’elle ne rentrait pas en considération pour l'obtention du statut de 

protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour de l'intéressée en Somalie ne constitue 

pas une violation de l'article 3 de la CEDH. 

 

Le 08/01/216, l'intéressé a été interceptée par la Police SPC de Liège en séjour illégal. Un ordre de 

quitter le territoire dans les 7 jours lui a été notifié. 

L'intéressée refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de séjour 

illégale, de sorte qu'un éloignement forcé s'impose. 

 

L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire les 25/06/2013 (30 jours) et un nouveau délai de 10 

jours pour quitter le territoire le 20/12/2013 (jusqu'au 30/12/2013), 08/01/2016 (7 jours). L'intéressée n’a 

pas donné suite à ces mesures d'éloignement. 

 

Le 25/10/2012, l'intéressée a été informée par la commune de Saint-Josse-Ten-Noode sur la 

signification d’un ordre de quitter le territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ 

volontaire, dans le cadre de la procédure prévue par la circulaire du 10 juin 2011 relative aux 

compétences du Bourgmestre dans le cadre de l’éloignement d’un pays tiers (Moniteur Belge du 16 juin 

2011). L'intéressée est de nouveau interceptée en séjour illégal. Il est peu probable qu'elle obtempère 

volontairement à cette nouvelle mesure. 

 

Dès lors que l'intéressée ne donne pas suite à l'interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous 

pouvons conclure qu'une exécution volontaire de l'ordre est exclue. 

 

[…] 

 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue  sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

L'intéressée a déjà reçu un ordre de quitter le territoire notifié les 25/06/2013 (30 jours) et un nouveau 

délai de 10 jours pour quitter le territoire le 20/12/2013 (jusqu'au 30/12/2013), 08/01/2016 (7 jours). Ces 

décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. Il est peu probable qu'elle obtempère volontairement à 

cette nouvelle mesure. 

 

L'intéressée a pourtant été informée par la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode (25/10/2012) et par la 

Police Fédérale SPC de Liège ( 08/01/2016) sur la signification d’un ordre de quitter le territoire et sur 

les possibilités d’assistance pour un départ volontaire. L’intéressée est de nouveau interceptée en 

séjour illégal. Il est peu  probable qu’elle obtempère volontairement à cette nouvelle mesure. 
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Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se  soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 

l’intéressée doit être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre I’octroi par ses 

autorités nationales d’un titre de voyage.» 

 

1.5. Le même jour, la requérante a fait l’objet d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée 

de deux ans. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que : 

x 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ;  

x 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire les 25/06/2013 (30 jours) et un nouveau délai de 10 

jours pour quitter le territoire le 20/12/2013 (jusqu'au 30/12/2013), 08/01/2016 (7 jours). L'intéressée n'a 

pas donné suite à ces mesures d'éloignement. 

 

Le 25/10/2012 et le 08/01/2016, l'intéressée a pourtant été informée par la Commune de Saint-Josse-

Ten-Noode et par la Police Fédérale SPC de Liège sur la signification d'un ordre de quitter le territoire et 

sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire. L'intéressée est de nouveau interceptée en 

séjour illégal. Il est peu probable qu'elle obtempère volontairement à cette nouvelle mesure. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressée. 

 

Deux ans 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux ans, parce que : 

 

L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire les 25/06/2013 (30 jours) et un nouveau délai de 10 

jours pour quitter le territoire le 20/12/2013 (jusqu'au 30/12/2013), 08/01/2016 (7 jours). L'intéressée n'a 

pas donné suite à ces mesures d'éloignement. 

 

L'intéressée affirme qu'elle a depuis déjà un certain temps une relation durable avec Monsieur [xxx] 

31/05/1993°), réfugié d'origine Somalienne en séjour légal en Belgique. Les intéressés souhaitent 

introduire une demande de cohabitation légale, mais à ce jour, aucune démarche officielle n'a été 

enregistrée. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressée doit d'abord se servir des 

possibilités de séjour légal qui s'offrent à elle. L'on ne peut donc pas affirmer qu'il y a violation de l'article 

8 de la CEDH. Nous pouvons donc en conclure qu'un retour de l'intéressée en Somalie ne constitue pas 

une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

L'intéressée a introduit une demande d'asile au cours de son séjour en Belgique (04/08/2011). Les 

instances compétentes ont constaté que l'intéressée ne pouvait pas être reconnue comme réfugiée et 

qu'elle ne rentrait pas en considération pour l'obtention du statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu'un retour de l’intéressée en SOMALIE ne constitue pas une violation de l'article 3 de la 

CEDH. 

 

L'intéressée n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l'ensemble de ces 

éléments et l'intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de deux (2) ans n'est pas 

disproportionnée. » 

 

1.6. Le 16 août 2016, la requérante a introduit une demande de suspension selon la procédure 

d’extrême urgence à l’encontre de ces deux décisions qui a été rejetée par un arrêt n° 173 215 

prononcé le 17 août 2016. 
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1.7. Par un courrier du 7 novembre 2016, la partie défenderesse a fait savoir au Conseil que la 

requérante avait introduit en date du 21 octobre 2016 une seconde demande d’asile et s’était vu délivrer 

une annexe 26quinquies couvrant son séjour jusqu’à ce que le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides se soit prononcé quant à la prise en considération de cette demande. 

 

1.8. Il ressort également des débats à l’audience du 28 novembre 2016 que cette demande a été prise 

en considération par le Commissaire général au réfugiés et aux apatrides, sans cependant que la partie 

requérante ne se soit vu délivrer une attestation d’immatriculation, en application de l’article 75 de 

l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. 

 

2. Question préalable – Irrecevabilité de la demande de suspension en ce qu’elle est dirigée 

contre l’ordre de quitter le territoire 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité de la demande de 

suspension en ce qu’elle est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire dès lors que le Conseil a déjà été 

saisi en suspension d’extrême urgence de cette décision et a rejeté le recours pour des motifs étrangers 

à l’urgence. 

 

2.2. Le Conseil rappelle effectivement qu’en vertu de l'article 39/82, §1
er

, alinéa 4 à 5, de la loi du 15 

décembre 1980, l’étranger qui sollicite la suspension de l'exécution d'un acte administratif a le choix 

entre la procédure ordinaire et la procédure d'extrême urgence. Les deux procédures, qui sont 

applicables dans des circonstances différentes, ne peuvent, sans se contredire, être engagées par une 

même personne à l'égard d'un même acte, ni simultanément, ni l'une après l'autre, sauf le cas où la 

demande de suspension introduite selon la procédure d'extrême urgence a été rejetée pour le seul motif 

que l'extrême urgence n'était pas établie et que l'arrêt n'ait statué ni sur le caractère sérieux des 

moyens, ni sur l'existence d'un risque de préjudice grave et difficilement réparable. L'agencement des 

procédures impose au demandeur en suspension d'opter pour l'une ou l'autre procédure, en fonction de 

l'imminence du péril qu'il redoute et ce, en application de l'adage "electa una via revertitur ad alteram". Il 

s'ensuit que le requérant se trouve lié par le choix qu'il a fait de l'une ou de l'autre procédure avec la 

conséquence qu'une fois une demande introduite selon une des procédures, une seconde demande ne 

peut plus l'être selon l'autre procédure. 

 

2.3. En l’espèce, le requérant a introduit, le 16 août 2016, une demande de suspension selon la 

procédure d’extrême urgence à l’encontre des actes attaqués, laquelle a été rejetée pour défaut 

d’extrême urgence, s’agissant de l’interdiction d’entrée, mais pour défaut de moyens sérieux, pour ce 

qui concerne l’ordre de quitter le territoire (arrêt n° 173 215 du 17 août 2016). 

 

2.4. Il s’ensuit que la présente demande de suspension n’est recevable qu’en ce qui concerne 

l’interdiction d’entrée. 

 

 3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation « des 

articles 7, 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la Loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après Loi du 15.12.1980), les articles 2 et 3 de la Loi 

du 29.07.1991 relative à l’obligation (sic) formelle des actes administratifs et de l’article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union Européenne, de l’article 6.5. de la Directive 2008/115/CE du 

16.12.2008 relative aux normes et procédures reconnus (sic) et applicables dans l’Etat membre (sic) au 

retour des ressortissants d’un pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : Directive 2008/115/CE), du 

principe général de minutie, violation du principe général de bonne administration, erreur manifeste 

d’appréciation, violation de l’obligation pour l’Autorité administrative de prendre  en considération 

l’ensemble des éléments pertinents de la cause, d’excès de pouvoir, violation du principe de 

proportionnalité et du droit d’être entendu ». 

 

3.2. La partie requérante soutient, en substance, que l’ordre de quitter le territoire attaqué est 

inadéquatement motivé dans la mesure où il n’a pas été tenu compte de « l’ensemble des 

considérations de droit et de fait relatives à [sa] situation familiale et administrative ». Elle fait à cet 

égard essentiellement valoir qu’elle n’a pu obtempérer aux ordres de quitter le territoire qui lui ont été 
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délivrés antérieurement dès lors que sa vie familiale, parfaitement connue de la partie défenderesse, 

s’est développée sur le territoire belge où elle est la compagne d’un réfugié somalien reconnu.  

 

Elle rappelle que la loi du 15 décembre 1980 n’impose nullement à la partie défenderesse de lui délivrer 

un ordre de quitter le territoire et qu’il lui était loisible de prendre une décision moins attentatoire à sa 

vie familiale. Elle ajoute que compte-tenu des délais de traitement d’une demande de regroupement 

familial, l’obligation qui lui est faite de retourner dans son pays d’origine pour y introduire pareille 

demande est incompatible avec le maintien de sa vie familiale et est disproportionné.  

 

Elle fait encore valoir qu’elle a entamé toutes les démarches pour déposer une demande de 

cohabitation légale auprès de la commune de Verviers, ce qu’attestent les pièces qu’elle joint à sa 

requête, mais qu’étant de nationalité somalienne, elle éprouve des difficultés à réunir les documents 

d’état civil requis. Elle prétend que cette problématique est connue de la partie défenderesse de sorte 

que cette dernière ne peut estimer qu’elle n’avait entrepris aucune démarche pour régulariser sa 

situation. Elle poursuit en arguant que sa vie familiale ne peut se poursuivre en Somalie, son 

compagnon ayant été reconnu réfugié. 

 

3.3. La partie requérante reproche également à la partie défenderesse d’avoir violé son droit d’être 

entendu ainsi que l’article 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales dans la mesure où les décisions incriminées l’empêchent de s’expliquer 

personnellement devant le juge. 

 

3.4. Elle soutient encore, concernant l’interdiction d’entrée que cette dernière est en contradiction totale 

avec un éloignement temporaire 

 

  4. Discussion 

   

  Concernant l’ordre de quitter le territoire 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du 

Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). En l’occurrence, force 

est de constater que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’ordre de quitter le 

territoire attaqué violerait l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980.  

 
Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte. Le 

Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, 

rendu le 5 novembre 2014, qu’ « il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, 

paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa demande 

» (§ 44).  

 

La même conclusion s’impose en ce que le moyen est pris de la violation de l’article 6.5. de de la 

directive 2008/115. Le Conseil rappelle en effet que dès lors qu’une directive a été, comme en l’espèce, 

transposée dans le droit interne, elle ne peut être directement invoquée à l'appui d'un recours en 

annulation devant le Conseil, sauf pour soutenir que sa transposition n'aurait pas été opérée 

légalement, quod non. En tout état de cause, force est de constater que la disposition alléguée est 

étrangère à la situation de la requérante puisqu’elle porte sur les étrangers en séjour irrégulier dont la 

demande de renouvellement de leur titre de séjour ou d’une autre autorisation de séjour est en cours 

d’examen.  

 

Ensuite, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir dès 

lors qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit 

susceptible de fonder un moyen.  

 



   

 

 

CCE X - Page 7 

4.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle ensuite qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344).  

 

Le Conseil constate enfin qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui 

constitue le fondement légal de la décision querellée, le ministre ou son délégué « peut donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 

11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ;  

[…] ».  

 

4.3. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué, dont les termes ont été rappelés ci-avant, se vérifie à 

l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui ne 

conteste pas la matérialité de la constatation de la partie défenderesse, en l’occurrence la circonstance 

qu’elle « demeure dans le Royaume sans être porteu[se] des documents requis par l’article 2 » mais se 

borne à considérer que cette motivation serait stéréotypée car ne prenant pas en considération certains 

éléments de la cause.  

 

4.3.1. Force est cependant de constater que l’argumentation selon laquelle certains éléments de la 

cause n’aurait pas été pris en considération par la partie défenderesse manque en fait. Il apparaît en 

effet à la lecture de la première décision attaquée que la partie défenderesse a bien eu égard à la 

relation durable dont la requérante lui a fait part lors du contrôle dont elle a fait l’objet le 11 août 2016. 

Elle précise en effet à cet égard, dans l’ordre de quitter le territoire attaqué, que « l’intéressée affirme 

qu’elle a depuis déjà un certain temps une relation durable avec [M. H. K. K.] (11.05.1993), réfugié 

d’origine Somalienne en séjour légal en Belgique. Les intéressés souhaitent introduire une demande de 

cohabitation légale, mais à ce jour, aucune démarche officielle n’a été enregistrée ».  

 

4.3.2. Certes, comme le relève la requérante, il n’est fait nulle mention des difficultés qu’elle affirme 

rencontrer en raison de sa nationalité somalienne pour obtenir les documents nécessaires à 

l’introduction de sa demande de cohabitation légale. Cependant, il n’apparaît pas que la requérante ait 

en temps utile fait part desdites difficultés à la partie défenderesse. Le Conseil ne peut en conséquence 

y avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. Il rappelle en effet que la jurisprudence 

administrative constante enseigne que les éléments qui n’avaient pas été portés par l’étranger à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Cette passivité de l’intéressée dans la gestion de son dossier ne saurait être excusée par son 

ignorance dès lors que cette dernière à la possibilité de se faire assister d’un avocat, ainsi qu’elle l’a 

précédemment fait dans le cadre de la demande d’asile qu’elle a, en son temps, déposée. Il en va 

d’autant plus ainsi que l’intéressée avait déjà été alertée puisqu’un premier ordre de quitter le territoire 

lui a été délivré en janvier 2016.  

 

4.3.3. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil constate qu’il ressort du 

rapport administratif de contrôle datant du 11 août 2016 figurant au dossier administratif que la 

requérante a eu la possibilité de faire valoir des éléments relevant de sa situation personnelle, et qu’elle 
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s’est contentée de faire état d’une vie commune avec son compagnon sans aucune mention aux 

difficultés rencontrées pour introduire leur demande de cohabitation légale auprès de la commune de 

Verviers. Dès lors, force est de constater que la requérante a eu la possibilité d’invoquer tous les 

éléments qu’elle jugeait utile, en telle sorte que le droit d’être entendu a été en l’espèce respecté. Les 

allégations d’ignorance ou du caractère stéréotypé du questionnaire ne sont pas de nature à énerver ce 

constat. Il est en effet raisonnable d’attendre d’une personne étrangère, dès lors qu’elle se sait en 

séjour irrégulier, qu’elle envisage l’hypothèse de la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, surtout 

lorsque comme en l’espèce un tel ordre lui a déjà été délivré six mois à peine auparavant, et fasse 

partant état de tous les éléments qu’elle jugerait utile pour faire échec à cette décision.  

 

4.3.4. Pour le surplus, s’agissant de l’ingérence dans sa vie privée et familiale que commet l’ordre de 

quitter le territoire attaqué, le Conseil ne peut rejoindre la requérante en ce qu’elle soutient que la partie 

défenderesse n’aurait pas procédé à une mise en balance des intérêts en cause. On peut en effet lire, 

dans la décision querellée, que « Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l’intéressée doit 

d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à elle. L’on ne peut donc affirmer qu’il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH ». A cet égard le moyen manque en fait.  

 

4.3.5. Par ailleurs, l’intéressée reste en défaut de démontrer que la partie défenderesse, en portant 

pareille appréciation, aurait commis une erreur manifeste d’appréciation et manqué au principe de 

proportionnalité. L’article 8 de la Convention précitée ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. En outre, l’acte entrepris n’est qu’une mesure 

d’éloignement du territoire momentané qui n’implique pas en soi une séparation définitive du milieu 

belge mais tend simplement à ce que l’étranger régularise sa situation en se conformant aux 

dispositions légales applicables en la matière. Cette mesure ne constitue dès lors pas, en tant que telle, 

une ingérence disproportionnée. Le Conseil rappelle également, en ce qui concerne la proportionnalité, 

que si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui 

aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur 

lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même 

sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). La circonstance qu’une demande de visa pour 

regroupement familial aurait un temps de traitement particulièrement long n’est pas de nature à énerver 

ce constat et ce d’autant plus que rien n’interdit à l’intéressée de solliciter un ou plusieurs visas 

touristiques afin de pouvoir, pendant cette procédure, rendre visite à son compagnon. Enfin, la 

circonstance que ce dernier ne pourrait pour sa part la rejoindre en Somalie, ayant été reconnu réfugié, 

n’est pas à ce stade pertinent, la décision comme rappelé ci-avant n’étant qu’un ordre de quitter le 

territoire imposant une séparation temporaire sans se prononcer sur une demande de séjour.  

 

4.4. Il se déduit des considérations qui précèdent que les développements du moyen unique dirigés 

contre l’ordre de quitter le territoire ne sont pas fondés. 

 

  Concernant l’interdiction d’entrée 

 

4.5. Le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 dispose, en son paragraphe 

premier, que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis au 

séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». 
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Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.6. En l’espèce, le Conseil observe que l’examen des pièces figurant au dossier administratif révèle 

que la requérante a fait valoir des éléments tenant à sa vie privée et familiale, en particulier en raison de 

la présence de son concubin avec lequel elle entend faire une déclaration de cohabitation légale qui est 

reconnu réfugié en Belgique, éléments dont la partie défenderesse était dument informée, ainsi qu’il 

ressort de la motivation même de l’acte attaqué. 

 

Cette décision précise en effet que « L'intéressée affirme qu'elle a depuis déjà un certain temps une 

relation durable avec Monsieur [ xxx ]), réfugié d'origine Somalienne en séjour légal en Belgique. Les 

intéressés souhaitent introduire une demande de cohabitation légale, mais à ce jour, aucune démarche 

officielle n'a été enregistrée. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l'intéressée doit 

d'abord se servir des possibilités de séjour légal qui s'offrent à elle. L'on ne peut donc pas affirmer qu'il y 

a violation de l'article 8 de la CEDH. Nous pouvons donc en conclure qu'un retour de l'intéressée en 

Somalie ne constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH. »  

 

4.7. Le Conseil rappelle cependant qu’une interdiction d’entrée a une portée juridique différente de la 

mesure d’éloignement qu’elle accompagne dès lors qu’elle empêche l’étranger de revenir sur le territoire 

pendant la durée qu’elle détermine. Partant, la partie défenderesse ne peut valablement motiver la 

durée qu’elle entend attribuer à cette interdiction d’entrée, compte-tenu de la vie familiale allégée par 

l’étranger, au seul motif que le retour au pays d’origine ne serait que temporaire, retour qui découle non 

de l’acte attaqué mais de la mesure d’éloignement qu’il assortit. Une telle motivation ne permet pas de 

considérer que la partie défenderesse a eu le souci de prendre en considération ces éléments dans le 

cadre de la fixation du délai de l’interdiction d’entrée, ainsi qu’en témoigne encore le fait qu’elle lui 

prescrit de se saisir des possibilités légales de séjour alors même que l’acte qu’elle prend le lui interdit 

pour une durée de deux ans. Il en va d’autant plus ainsi qu’en l’espèce la partie défenderesse n’était 

pas, en outre, sans ignorer que le compagnon de la requérante, étant reconnu réfugié, ne pourrait lui-

même rejoindre la requérante, fût-ce pour des séjours temporaires, dans leur pays d’origine durant toute 

la durée de l’interdiction d’entrée. 

 

4.8. L’argumentation développée en termes de note d’observations ne permet pas d’énerver ce constat. 

S’agissant de la réalité de la vie familiale vantée, le Conseil estime malvenu de la mettre en cause en 

termes de note d’observations la vie familiale alléguée par la requérante alors qu’elle a été tenue pour 

acquise lors de la prise de la décision querellée. Il constate en outre qu’aucun élément n’est avancé 

pour considérer que cette vie familiale ne serait pas réelle. Par ailleurs, le fait qu’un recours « gracieux » 

soit organisé par la législation dans l’hypothèse de la survenance de certains évènements - le Conseil 

rappelle en effet que la levée ou la suspension doivent être motivées, par des « motifs humanitaires », 

ou par des « motifs professionnels ou d’étude » - est sans incidence sur l’intérêt de la requérante à 

contester la légalité de la décision prise. Enfin, la circonstance que l’interdiction d’accès et de séjour soit 

elle-même temporaire ne peut, en soi, conduire à considérer que l’ensemble des éléments de nature à 

avoir un impact sur la détermination de sa durée auraient été correctement pris en compte par la partie 

défenderesse.  

 

4.9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’interdiction d’entrée.  

 

  5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation doit être accueillie en ce 

qu’elle vise l’interdiction d’entrée mais rejetée en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 
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5.2. L’interdiction d’entrée étant annulée et le recours en annulation rejeté pour le surplus par le présent 

arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande en suspension, laquelle est en tout état de cause 

irrecevable en ce qu’elle est dirigée contre l’ordre de quitter le territoire. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

L’interdiction d’entrée prise le 11 août 2016 est annulée. 

 

Article 2.  

 

 Le recours est rejeté pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  


